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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE,
DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

CONVENTIONS COLLECTIVES

Brochure no 3155

Convention collective nationale

IDCC : 1411. − AMEUBLEMENT

(Fabrication)

AVENANT NO 3 DU 8 JUILLET 2009
À L’ACCORD DU 26 AVRIL 2005

RELATIF À LA PRÉVOYANCE

NOR : ASET0951065M
IDCC : 1411

Article 1er

Objet

Le présent avenant a pour objet de mettre en œuvre le maintien des garan-
ties prévues par le régime de prévoyance de la fabrication de l’ameublement
(PREVIFA) mis en place par l’accord du 26 avril 2005, en application du
dispositif de portabilité instauré par l’article 14 de l’accord national inter-
professionnel (ANI) relatif à la modernisation du marché du travail du 11 jan-
vier 2008, modifié en dernier lieu par l’avenant no 3 du 18 mai 2009.

Article 2
Portabilité des droits de prévoyance complémentaire

1. Les 4e et 5e paragraphes de l’article 2 de l’accord du 26 avril 2005 sont
modifiés comme suit pour toutes les ruptures postérieures au 30 juin 2009 :

« Les garanties du régime peuvent être maintenues dans les conditions de
l’article VII bis lorsque la rupture ou la fin du contrat de travail non consé-
cutive à une faute lourde ouvre droit à une prise en charge par le régime
d’assurance chômage. »

2. Un nouvel article 7 bis à l’accord du 26 avril 2005 est rédigé comme
suit.
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« Article 7 bis
Portabilité des droits de prévoyance complémentaire

A. − Bénéficiaires et garanties maintenues

En cas de rupture ou de fin du dernier contrat de travail non consécutive à
une faute lourde et ouvrant droit à indemnisation du régime obligatoire d’as-
surance chômage, le salarié défini à l’article 2 bénéficie du maintien des
garanties prévues aux articles :

– article 5 “Décès et invalidité absolue définitive” ;
– article 6 “Allocation d’éducation »”
– article 8 “Incapacité de travail et invalidité”.

Le maintien de ces garanties s’effectue dans les mêmes conditions que
pour les salariés en activité, sauf dispositions particulières définies ci-après
et sous réserve que l’ancien salarié :

– n’ait pas expressément renoncé, dans les 10 jours suivant la date de ces-
sation du contrat de travail, à l’ensemble des garanties collectives sous-
crites par son employeur, qu’elles soient prévues par le présent accord
ou par les autres modalités de mise en place des garanties prévoyance et
frais de santé définies à l’article L. 911-1 du code de la sécurité
sociale ;

– ait fourni à l’ancien employeur ou aux organismes désignés à l’article 10
la justification de sa prise en charge par le régime d’assurance chô-
mage.

L’indemnisation de l’incapacité de travail intervient à compter du 61e jour
d’incapacité de travail continue médicalement constatée et ouvrant droit au
bénéfice des indemnités journalières de sécurité sociale, quelle que soit
l’ancienneté du salarié à la date de cessation du contrat de travail.

Les droits garantis par le régime de prévoyance au titre de l’incapacité
temporaire ne peuvent conduire l’ancien salarié à percevoir des indemnités
d’un montant supérieur à celui de l’allocation nette du régime obligatoire
d’assurance chômage à laquelle l’ancien salarié ouvre droit et qu’il aurait
perçu au titre de la même période.

Le dispositif de portabilité s’applique aux ruptures ou fins de contrat de
travail dont la date est égale ou postérieure au 1er juillet 2009.

B. − Traitement de base

Le traitement de base servant de base au calcul des prestations est celui
défini à l’article 4, étant précisé que la période prise en compte est celle pré-
cédant la date de rupture ou de fin du contrat de travail. Pour la détermina-
tion du traitement de base, sont exclues les sommes liées à la rupture ou à la
fin du contrat de travail (indemnités de licenciement, indemnités compensa-
trices de congés payés et toutes autres sommes versées à titre exceptionnel).

C. − Durée et limites de la portabilité

Le maintien des garanties prend effet dès le lendemain de la date de fin
du contrat de travail sous réserve de vérification de l’éligibilité à l’ouverture
des droits par l’organisme assureur désigné.

Le maintien des garanties s’applique pour une durée maximale égale à la
durée du dernier contrat de travail du salarié dans l’entreprise, appréciée en
mois entiers, dans la limite de 9 mois.
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Le bénéfice du maintien de ces garanties est subordonné à la condition
que les droits à couverture complémentaire aient été ouverts chez le dernier
employeur.

En tout état de cause, le maintien des garanties cesse lorsque le bénéfi-
ciaire du dispositif de portabilité reprend un autre emploi, dès qu’il ne peut
plus justifier de son statut de demandeur d’emploi indemnisé par le régime
obligatoire d’assurance chômage ou en cas de décès.

La suspension des allocations du régime obligatoire d’assurance chômage,
pour cause de maladie ou pour tout autre motif, n’a pas d’incidence sur le
calcul de la durée du maintien des garanties qui ne sera pas prolongée d’au-
tant.

D. − Cas particulier des licenciements économiques et cessation d’activité
de l’entreprise

Dans le cas d’un licenciement pour motif économique ou en cas de perte
d’emploi par suite de cessation d’activité de l’entreprise adhérente, il est
convenu les dispositions suivantes :

– la durée maximale prévue au deuxième paragraphe du C ci-dessus est
portée à 18 mois ;

– le prolongement de durée au-delà de la durée de la portabilité ne couvre
que le maintien des garanties décès et invalidité absolue définitive
(article 5).

E. − Financement de la portabilité

Le maintien des garanties lié à la portabilité est financé selon le principe
de la mutualisation dans le cadre de la cotisation fixée à l’article 12 de
l’accord du 26 avril 2005 et aux avenants qui s’y rapportent.

Une période d’observation de 24 mois à compter de la date d’effet du
présent avenant (1er juillet 2009) est prévue. A l’issue de ce délai, lors de la
présentation annuelle des résultats du régime, un bilan d’application du dis-
positif de portabilité sera établi et il sera statué sur la poursuite des modali-
tés de financement et sur un éventuel ajustement tarifaire.

Les organismes désignés à l’article 10 établissent un suivi technique spéci-
fique de la charge de la portabilité.

F. − Communication

La notice d’information établie par les organismes désignés et remise au
salarié par l’employeur mentionnera les conditions d’application de la porta-
bilité.

G. − Changement d’organisme assureur

En cas de changement d’organisme assureur, les prestations en cours sont
maintenues par le précédent organisme assureur.

Les anciens salariés relevant des présentes stipulations sont affiliés dans
les mêmes conditions que les salariés en activité auprès du nouvel organisme
assureur. »

Révision du dispositif de portabilité

Le contenu du présent avenant est susceptible d’évoluer en fonction des
interprétations de l’article 14 de l’accord national interprofessionnel du
11 janvier 2008 par ses signataires. Ces modifications feront l’objet d’un
avenant.
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Date d’effet

Le présent avenant prend effet le 1er juillet 2009.

Dépôt. – Extension

Le présent accord sera déposé, conformément à la loi, et son extension
sera demandée par la partie patronale au nom des signataires.

Copie du récépissé de dépôt leur sera adressée.

Fait à Paris, le 8 juillet 2009.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisations patronales :
GPFO ;
UNAMA ;
UNIFA.

Syndicats de salariés :
BATIMAT TP CFTC ;
CGT ;
FG BTP Bois CGT-FO ;
FIBOPA CFE-CGC ;
FNCB CFDT.


